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Dans le cadre du suivi des
fonds structurels européens en
Guadeloupe, les commissaires
européens ont consacré la
journée du 22 novembre à la
visite de Marie-Galante. Cela a
été l’occasion d’une prise de
contact directe avec les bénéfi-
ciaires, publics et privés, du
territoire.
Les délégations des quatre
fonds : FEDER (Fonds euro-
péens de développement
régional), FSE (Fonds social
européen), FEOGA (Fonds
européen d’orientation et de
garantie agricole), IFOP
(Instrument financier d’orienta-
tion de la pêche) ont organisé
les visites selon leur secteur
d’intervention.
1. FEDER. La distillerie
Bellevue, l'hôtel Soleil Levant,
l'ancienne prison de Grand-
Bourg.
2. FEOGA. Le producteur du

miel La Belle hôtesse, l'exploita-
tion agricole bio de Mme Sercien,
la CUMA le Progrès, La bouche-
rie qui bouge, la Chambre d'agri-
culture, la distillerie Bielle.
3. FSE. Présentation du Plan
Local pour l’Insertion et l’Emploi
(PLIE).
4. IFOP. Les ports de pêche de
Grand-Bourg et Capesterre, la
poissonnerie Bilba à Saint-Louis.
Cette visite s’est achevée par la
présentation du contrat de Pays
en présence de la délégation du
FEDER et de l’IFOP.
Un échange fructueux a eu lieu
sur le montage des dossiers
Docup et sur les possibilités
d’une meilleure utilisation des
fonds européens.
Les commissaires européens
sont repartis de Marie-Galante
convaincus de la bonne utilisa-
tion des fonds structurels euro-
péens pour le développement du
territoire.

Une mission des commissaires
européens à Marie-Galante 

Port de pêche de Grand-Bourg, un projet financé par l’IFOP.

A
l’aube de cette nouvelle année mes
premiers mots seront pour présenter
mes vœux de santé, de prospérité et

de succès à tous les Marie-Galantais et
d’une manière plus générale à toute la
Guadeloupe.

L’année qui vient de s’achever sera à mar-
quer d’une pierre blanche pour l’intercommu-
nalité marie-galantaise. Après des années de
réflexions communes, le Pays Marie-Galante
est né. C’est une première pour l’outre-mer.
Comment ne pas en être fier ?

C’est donc sur un territoire en pleine mutation
que se lève 2006. C’est un défi individuel et
collectif qui nous est lancé et que nous avons
l’obligation de relever.

Ce défi est économique parce qu’il nous
appartient maintenant de jeter les bases d’un
développement durable tout en ayant le cou-
rage de faire les choix stratégiques qu’impo-
se la mondialisation des échanges.

Ce défi est aussi social car Marie-Galante ne
peut plus supporter cet intolérable exode.
Elle doit éviter les exclusions qui se pointent
à l’horizon et échapper aux effets dévasta-
teurs de la marginalisation de la jeunesse.

Ce défi est environnemental dans la mesure
où il doit garantir la préservation de notre
Nature et sauvegarder les sites merveilleux
de ce Pays qui en font la richesse.

Ce défi est aussi culturel car il repose sur l’af-
firmation d’une identité territoriale forte. Cette
identité doit être transformée en vecteur de
développement et de dépassement.

Ce défi est surtout politique car rien ne pour-
ra se réaliser sans la volonté des élus et sans
la participation de la population.
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Contrat de Pays Contrat de Pays 

Projets agréés

Projets en cours d’instruction

Dans le cadre du contrat
de Pays, une quinzaine de
projets ont été agréés au
15 décembre 2005.
Cela représente un bud-
get global de 6 927 586
euros (soit 19% du budget
du Pays).
1. Aménagement du pla-
teau sportif de Vidon
(404 783 €Û ) .
2. Recrutement d’un
agent de développement
à Saint-Louis (87 000 €Û ) .
3. Recrutement d’un
agent de développement
à Capesterre (87 000 €Û ) .
4. Construction d’une
base nautique
(266 552 €Û ) .
5. Extension AEP (eau)
(500 000 €Û ) .
6. Extension électrification
rurale (500 000 €Û ) .
7. Système d’information
géographique
(603 600 €Û ) .

Une douzaine de dossiers, 
pour un budget total de
6 647 640 euros (18% du budget
du Pays) sont encore en cours
d'instruction.
1. Réfection des routes

communales à Capesterre.
2. Maison de la nature.
3. Assainissement eaux usées

à Capesterre.
4. Atelier de découpe.
5. Zone d’activités Grande Anse.
6. Agent de développement à la

chambre des métiers.
7. Diagnostic des entreprises

artisanales.
8. Zone portuaire de Folle Anse.
9. Terrain de football Desmarais.
10. Plage de Vieux-Fort
11. Mare de Desmarais
12. Ancienne prison Saint Louis.

La convention GIZC
signée par
les partenaires
Le projet de Gestion Intégrée des
Zones Côtières (GIZC), qui a été
retenu par le comité interministé-
riel d’aménagement du territoire
en septembre dernier, concerne
les Saintes, la Désirade et Marie-
Galante.
La convention pour la mise en
oeuvre de la GIZC a été signée
en préfecture par tous les parte-
naires concernés.
Pour Marie-Galante, c’est la
Communauté de Communes qui
siège au comité de pilotage nou-
vellement constitué. Première
action : l’instauration de zones de
cantonnement pour la reproduc-
tion des oursins et lambis.

8. Stade intercommunal 
(1 794 000 €Û ) .
9. Schéma directeur eau
potable
(195 500 €Û ) .
10. Site internet du Pays
(30 000 €Û ) .
11. Port de pêche de
Capesterre
(1 400 000 €Û ) .
12. Port de pêche de
Grand-Bourg
(530 000 €Û ) .
13. Rénovation ancienne
distillerie Bellevue
(277 515 €Û )
14. Actions du Plan Local
pour l’Insertion et l’Emploi 
(251 636 €Û ) .

Pour tous ces dossiers, le
financement des parte-
naires (Etat, région,
département, CCMG) est
attribué. Ces projets vont
être mis en œuvre dans
les mois à venir.

Port de pêche de Capesterre.

Stade intercommunal à Saint-Louis.

Zone portuaire de Folle Anse.

Ancienne prison de Saint-Louis.
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TourismeTourisme Assemblée générale de l’Office
Le 4 décembre 2005, l’Office de
tourisme a tenu son assemblée
générale ordinaire. Devant une
trentaine d’adhérents présents et le
Président de la FNOTSI qui a fait le
déplacement pour l’occasion, M.
Harry SELBONNE a fait un bilan
sans complaisance de la situation
de l’Office.
En 2005, deux événements, en
particulier, auront mobilisé l’atten-
tion: la rupture avec le Créole Blues
Organisation et les problèmes de
trésorerie de l’Office.
Pour le premier de ces événe-
ments, il ne portera pas de consé-
quences majeures sur l’organisa-
tion du prochain festival qui se tien-
dra du 1er au 5 juin 2006, avec
comme parrain Jacques Portecop
et comme invité d’honneur Salif
Keita.
En ce qui concerne la trésorerie de
l’Office, des discussions sont très
avancées avec le secrétaire géné-
ral de la Préfecture afin de trouver
des solutions rapides à cette situa-

Pour cette deuxième édition du mar-
ché de Noël, «Expo Galante», l'am-
biance était à la grande fête familiale.
L'office du tourisme de Marie-
Galante avec le concours de la
Chambre  de de Commerce et
d’Industrie (CCI) de Pointe-à-Pitre,

tion liée au mécanis-
me de versement
des fonds euro-
péens.
Par ailleurs, l’OTMG
se propose de ren-
forcer en 2006 ses
actions dans cinq
directions :
• la définition et l’ap-
plication d’une char-
te de qualité
consensuelle;
• un partenariat plus
étroit avec ses adhé-
rents et les forces
vives du territoires
afin de renforcer l’attrait de l’île;
• une plus grande présence sur les
marchés pourvoyeurs de clientèle;
• une meilleure exploitation de son
site internet;
• la définition, d’un plan de déve-
loppement du tourisme durable en
collaboration avec la Communauté
de Communes.
Sur un plan plus général, chacun a

pu apprécier la bonne tenue des
débats.
L’assemblée générale a donné qui-
tus au Président et au Trésorier
pour leur gestion. Par ailleurs, les
participants ont eu des informa-
tions précises sur les nouvelles
perspectives, notamment finan-
cières, qu’offre le Pays Marie-
Galante.

avait réuni une vingtaine d’exposants
sur la place du marché pendant trois
jours. La chambre d'agriculture avec
la machine à écosser les pois, les
cuisinières, les maraîchères, les arti-
sans, les commerçants accueillaient
sur leurs stands familles et visiteurs.

Deuxième édition
du marché de Noël

L’assemblée générale de l’Office du tourisme,
le 4 décembre dernier (Photo F. Hiroquoy).

Animation Animation 

Chacun profitait ainsi des produits du
terroir mais également de spectacles
de musique et de danse... Les jour-
nées étaient rythmées par l'animatri-
ce Yémouna qui présentait tous les
savoir-faire et les personnalités en
visite au marché de Noël.
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Infos pratiquesInfos pratiques

EmploiEmploi

IntercommunalitéIntercommunalité

La CCMG au 88e congrès des maires 

Première synthèse pour le PIT

Le 21 novembre à l’Hôtel de Ville
de Paris (pour l’Outre-Mer) et les
22,23 et 24 novembre 2005 au
Parc des Expositions s’est tenu le
88e Congrès des Maires et
Présidents de Communauté.
Le thème proposé cette année :
«Le Maire et l’Etat» était
d’une actualité brûlante
après les émeutes dans les
banlieues qui avaient placé
les maires en première
ligne.
L’intercommunalité a été
omniprésente dans ce
Congrès. Selon un sonda-
ge IPSOS, 74% des Maires
de France tirent un bilan
positif de l’intercommunalité.

Visite du sous-préfet
Le nouveau sous-préfet de
Guadeloupe, M. Marcel Renouf,
est venu à Marie-Galante le 9
novembre dernier. Il s’agissait
essentiellement d’une prise de
contact avec le territoire et avec
les élus. Les questions d’actuali-
té  ont été examinées :
décharges, station d’épuration, le
contrat de pays...

La Diren reçue à la
Communauté de
Communes
Le 30 novembre dernier, la Diren
a animé une réunion de concer-
tation sur le projet de réserve
naturelle. Le projet de maison de
la nature a également été expo-
sé. Il a été rappelé que les asso-
ciations et la population doivent
être mieux informées et consul-
tées sur tous les aspects du pro-
jet de réserve naturelle.

Réunion des maires
et du président
Les trois maires et le président
de la Communauté de
Communes se sont réunis le 
2 décembre dernier.Le travail a
porté sur l’évolution de l’impor-
tant dossier de l’intérêt commu-
nautaire. En effet, d’ici à août
2006, le domaine de compétence
des communes et de la 
CCMG devront être entièrement
redéfinis.
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• Les permanences
de l’Espace
Economie Emploi
(EEE). Rue de la
savane à Grand-Bourg.
- ADI. Agence
départementale
d’insertion, le jeudi :
8h-13h30 et 14h-17h.
- Karukera Logement :

Prochaine permanence
: 24 janvier.
- La Chambre des
Métiers, lundi, mardi
jeudi : 8h30-12h30.
après-midi, sur
rendez-vous.
- Inspection du travail :
14 février.
- Mission locale (pour
Grand-Bourg) Le lundi.

• Le groupe CGRR 
Le groupe CGRR -MIAG
-UGRC (caisse de
retraite) assure une per-
manence à la mairie de
Grand-Bourg.
Le 1er et 3e vendredi
de chaque mois.

AgendaAgenda

Parmi les thèmes discutés nous
avons relevé la question du loge-
ment social, le désengagement de
l’Etat, le maintien des services de
proximité, les technologies de l’in-
formation, la réforme de la taxe
professionnelle.

Le Programme Intégré Territorial
(PIT) de Marie-Galante qui
concerne le développement de
l'emploi et de la formation a été
lancé, il y a quelques mois par la
CCMG en partenariat avec
l'Agefos PME (voir la Lettre n°8).
Le comité de pilotage du PIT s'est
réuni le 30 novembre dernier. Il
avait pour objet de rendre compte
des entretiens avec les acteurs, de
présenter les données du terri-
toires et restituer auprès des par-
tenaires l’enquête entreprises.
Ainsi, chez les entreprises et chez

les salariés, on peut maintenant
mieux cerner les besoins en quali-
fication et en formation.
Suite à cette restitution, différentes
propositions seront présentées et
soumises à validation des élus et
des partenaires lors du prochain
comité de pilotage.
Des actions coordonnées pourront
ainsi être lancées à l’endroit des
entreprises et des demandeurs
d’emploi avec le concours de
l’ANPE, l’Assedic, les chambres
consulaires et les centres de for-
mation.

Visite de la maison de l’emploi de Rueil Malmaison.

                    


